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Le mercredi 10 novembre 1999 

Étude détaillée du projet de loi n° 75

(Onze heures sept minutes)

Le Président (M. Bertrand, Portneuf): À  l’ordre, 
s ’il vous plaît! A lors, la com m ission des institutions 
entreprend ses travaux relativem ent à  l ’é tude détaillée du 
projet de loi n° 75 , Loi sur les heures d ’exploitation de 
certains établissem ents le 1er jan v ie r 2000.

M . le secrétaire, est-ce q u ’il y a  des rem place­
ments?

L e  S ec ré ta ire : O ui, M . le Président. M . O uim et 
(M arquette) est rem placé par M . Lam oureux (Anjou).

Remarques préliminaires

Le Président (M. Bertrand, Portneuf): T rès bien. 
A lors, au stade des rem arques prélim inaires, M . le m i­
nistre.

M. Serge Ménard

M. Ménard: Bon. A lors, c ’est probablem ent le 
projet le plus court que nous avons adopté au cours de 
cette session. Ce n ’est peut-être pas le plus im portant, 
mais disons que c ’est un des plus urgents. Je  suis con­
vaincu q u ’avec toute la collaboration de l ’opposition nous 
allons l ’accepter à tem ps pour le nouveau m illénaire, 
puisqu’il ne s ’appliquera q ue ... C ’est aussi un type de 
projet de loi qui ne devrait être présenté qu’une fois par 
m illénaire. A lors, en ce sens-là, c ’est un événement 
unique. Et nous ne risquons pas de savoir s ’il fera école.

M ais disons que, sérieusem ent, c ’est un  projet de 
loi dont la principale m otivation est une m otivation d ’in­
térêt public, plus particulièrem ent de sécurité publique. 
Nous essayons de prévo ir même l ’im prévisible pour cette 
fameuse nuit dans laquelle tous les systèm es informatiques 
un peu trop âgés risquent de flancher. M ais aussi, nous 
essayons de prévo ir tout ce qui pourrait gâcher la fête que 
beaucoup de personnes s ’apprêtent à faire.

E t l ’une des inquiétudes des coips de police, c ’est 
que, si les gens fêtent dans des endroits licenciés e t que, 
nécessairem ent, ils ont pris une certaine quantité d ’alcool 
et q u ’ils se retrouvent à la sortie des bars tous ensemble 
dans les rues, sans but précis, un certain nom bre d ’entre 
eux comm encent à poser des gestes de vandalism e, comme 
c ’est arrivé dans le passé à l ’occasion de certains événe­
ments heureux. Le plus célèbre de ces événements heureux 
qui ont mal tourné e t que nous ne risquons pas de voir, 
sem ble-t-il, dans un  avenir rapproché...

Des voix: H a, ha, ha!

M . M é n a rd : . . .c ’est lo rsqu’on a gagné la coupe 
Stanley, n ’est-ce pas.

Des voix: H a, ha , ha!

M. Ménard: D onc, nous croyons q u ’en  prolongeant 
pour la nuit effectivem ent les heures d ’ouverture des 
endroits licenciés, les gens ne  feront pas trop d ’abus, mais 
ils sortiront à  des heures d ifférentes des bars, e t ces 
risques de rassem blem ents qui pourraient m al tourner 
seront m oins grands. C ela  ne nous em pêchera pas d ’être 
vigilants. Je  dois avertir su r tout ce qui est «conduite avec 
faculté affaiblies», parce que, évidem m ent, la ra ison pour 
laquelle cette conduite est défendue, c ’est parce q u ’elle 
risque de  provoquer des accidents e t donc des victimes, 
des gens qui pourraient souffrir largem ent de la liberté des 
autres. D onc, nous continuerons à  être  stricts.

Je rappelle aussi que toutes les autres règles con­
cernant la  vente d ’alcool seront en  vigueur comm e avant, 
mais les gens pourron t fêter aussi longtem ps qu ’ils le 
veulent cet événem ent unique dans leur vie.
• (II h 10) •

Évidem m ent, je  voudrais garder à  ce p ro jet de  loi 
un support unanim e. C ’est une occasion rare  pour u n  hom­
me politique que de  présenter un projet de loi qui soulève 
aussi peu de controverse. M ais il y  a  quand même des 
ennuis qui nous ont été signalés qui pouvaient ê tre  sou­
levés, notam m ent dans la région de H ull, donc la région 
de l ’Outaouais, pendant plusieurs années, qui avait une 
ouverture de bars une heure de plus que les gens de 
l ’O ntario. A lors, les gens d ’O ttaw a, les gens de l ’Ontario, 
venaient fêter à H ull. Évidem m ent, certains étaient déjà 
dans un état d ’ébriété avancé, ce qui provoquait une forte 
crim inalité.

Depuis que cette m unicipalité a pu, par règlement 
m unicipal, im poser les ferm etures de bars aux mêmes heu­
res qu ’à O ttaw a, il y  a eu une dim inution considérable de 
la crim inalité. A lors, ce q u ’ils craignent, c ’est que, ce 
soir-là, si l ’O ntario  ne se jo in t pas au Québec et à Terre- 
Neuve et à  d ’autres provinces qui ont l ’intention de passer 
une loi sem blable, les gens d ’O ttaw a qui seraient dans les 
bars ju sq u ’à  2 heures du m atin aient l’intention de con­
tinuer la fête, viennent à Hull et q u ’on ait les mêmes 
problèm es de crim inalité. A lors, ils nous ont demandé de 
pouvoir s ’ajuster.

A lors, nous allons présenter un amendem ent pour 
que justem ent ils puissent, avec le consentem ent du m inis­
tre, par règlem ent m unicipal, faire exception à la loi, de la 
même façon qu ’ils le peuvent m aintenant par la loi. Donc, 
je  présenterai cet am endem ent tout à  l ’heure, m ais, comme 
c ’est avec perm ission du m in istre ... M ais on verra, effec­
tivem ent, ce n ’est pas encore clair, à  savoir si l ’O ntario va 
adopter une loi sem blable à  la  nôtre. De toute façon, en 
O ntario, ils n ’ont pas besoin  de le faire p a r loi, dans leur 
cas, donc ils peuvent annoncer la décision très tard. A lors, 
nous accordons cette perm ission aux m unicipalités dès que 
nous serons fixés sur les intentions de l ’Ontario.
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Le P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M erci, M. 
le m inistre. M. le porte-parole de l ’opposition officielle.

M . Jacq u es  D upuis

M . D upu is: Oh, très brièvem ent, très brièvement, 
au titre des rem arques prélim inaires, M. le Président. 
Parce que, quand on étudiera l ’article 1, j ’aurai un certain 
nom bre de questions pour le m inistre en ce qui concerne 
surtout les questions de sécurité, de budget, etc. D ’entrée 
de jeu , je  voudrais reprendre la taquinerie que j ’avais faite 
au m inistre à  l’Assemblée nationale quand on a passé au 
stade de  l ’adoption de principe et q u ’il avait souhaité — le 
pro jet de loi était urgent — q u ’il fallait qu’il soit adopté à 
cette session-ci. Je lui avais dit que, de toute façon, le 
gouvernem ent avait le lo isir de le faire adopter en vertu 
des règles du bâillon, s ’il le souhaitait. M ais c ’était une 
taquinerie, je  le rassure tout de suite.

Je voulais dire aussi au m inistre qu ’évidem ment 
c ’est difficile de faire l’unanim ité sur cette terre. E t, dès 
la fin  de nos représentations sur l ’adoption de principe, il 
y a déjà des gens qui ont téléphoné pour dire: Ah! pour­
quoi pas 4 heures du m atin plutôt que 8 heures le m atin? 
Pourquoi pas 5 heures? Pourquoi ne pas allonger de  deux 
heures, plutôt? E t, dans le fond, il faut bien savoir que ce 
n ’est pas obligatoire, il n ’y a pas u n  propriétaire  de bar 
qui est obligé d 'o u v rir ju sq u ’à 8 heures le m atin, m ais que 
c’est facultatif, c ’est une possibilité qui leur est donnée en 
vertu  de la loi. E t, évidem m ent, il y a toutes les règles de 
la concurrence qui jouen t dans ces m atières-là. M ais il y 
a très certainem ent possibilité, pour les gens qui ne souhai­
tent pas profiter de l ’ouverture que le gouvernem ent fait 
d ’ouvrir ju sq u ’à 8 heures le m atin, de ne pas s ’en préva­
loir. A lors, donc, ce n ’est pas obligatoire, c ’est facultatif.

M oi, je  crois aussi, je  l ’ai d it au m om ent de 
l ’adoption de principe, qu’il y a des gens qui vont ê tre  
entraînés dans cette espèce d ’engouem ent et d ’excitation du 
passage à l ’an  2000 et qui vont vouloir très probablem ent 
fêter un peu plus longtem ps que prévu en vertu  des lois 
actuelles. E t je  pense que c ’est sage de perm ettre qu’ils 
puissent continuer de fêter, entre autres, dans les bars.

T antôt, on discutera plutôt des questions de sécu­
rité . Parce que, évidem m ent, il y a des questions de sécu­
rité , il y a  des questions de budget, e tc ., qui sont im por­
tantes e t su r lesquelles nous voulons être  rassurés par le 
m inistre, e t qui sont les effets de cette loi. A lors, donc, on 
en parlera  quand on étudiera l ’article 1. M ais je  réitère au 
m inistre que nous ne ferons pas de difficulté. Com m e nous 
l ’avons fait au stade de l ’adoption de principe, nous ne lui 
ferons pas de difficulté au stade de l ’étude de l’article 1 et 
de l ’article 2. M erci.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M . le
député de Chapleau.

M . P e lle tie r (C h ap leau ): M erci, M . le Président. 
Je voulais rien  que souligner q u ’en ce qui concerne 
l ’O utaouais il y a  H uli qui aurait dem andé une exception 
pour ferm er aux mêm es heures qu’O ttaw a. C ’est bien

exact? Il y a Gatineau aussi. Est-ce que vous pouvez 
confirm er?

M . M é n a rd : E t, je  crois, Aylm er.

M , Pe lle tie r (C hapleau): A ylm er? O .K . Très bien. 
C ’est parce qu ’on m ’avait d it...

M. Ménard: Non, pas Aylmer?

M . P elle tier (C hap leau ): . . .q u ’il n ’avait pas été 
question de Gatineau tout à  l ’heure. Je voulais m ’assurer 
que la demande avait...

M . M én ard : N on, il y a ju ste  G atineau e t H ull.

M . Pe lle tie r (C h ap leau ): Gatineau e t H ull. Très 
bien, m erci.

M . M é n a rd : A lors, on va l ’accorder aux m unicipa­
lités ...

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M . le
porte-parole de l ’opposition officielle.

M . D upuis: O ui, b ien , je  ne  veux p a s ...  Voulez- 
vous passer à  l ’étude de  Tarticle i ,  puis on va  poser nos 
questions dans le cadre de l ’article  1, si vous voulez?

L e P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): Bien, je  
pense que oui. Ce serait peu t-ê tre ...

M . D upuis: À m oins que m on collègue de Hull ait 
des rem arques prélim inaires à  faire.

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): D onc, tou­
jo u rs  au stade des rem arques p rélim inaires, est-ce qu ’il y 
a  d ’autres interventions? M . le député de  Hull?

M . R och C h o le tte

M . C ho le tte : B ien, je  ne su is pas m em bre de votre 
com m ission, mais m a com préhension, c ’est que la  v ille ... 
Puisque le gouvernem ent du Québec a  déjà donné des pou­
voirs de légiférer en  m atière d ’heures de ferm eture, étant 
donné une situation particulière avec la ferm eture des bars 
de l ’autre côté, les correspondances que j ’ai vues du m aire 
et qui étaient adressées au m inistre é taient à  l ’effet q u ’on 
perm ette la  parité avec O ttaw a dans le cadre de cette 
soirée-là. E t je  ne sais pas si O ttaw a a déjà  statué, si 
l ’O ntario  a déjà statué su r cette m esure-là. M ais, s ’il y 
avait statu quo, ça  voudrait donc d ire  q u e ... M a com pré­
hension de la  lettre du m aire, c ’est q u ’on souhaiterait 
pouvoir quand mêm e ferm er les établissem ents licenciés à 
2 heures du matin. Je ne sais pas si c ’est l ’ob jec tif du 
m inistre, avec son amendem ent.

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): M . le
m inistre.
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M . M é n a rd : O ui, oui. Je l ’avais annoncé, n ’est-ce 
pas, tout à l ’heure.

É tu d e  déta illée

L e P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Je suggé­
rerais q u ’on passe à l ’étude détaillée article  par article, et 
nous aurons l ’occasion donc d ’obtenir ces précisions-là à 
l’étape de l ’am endem ent que nous a annoncé M . le m inis­
tre. A lors, à l ’ardcle 1, M. le m inistre.

M . M é n a rd : L ’article 1 donne l ’essentiel du projet 
de loi dont nous venons d ’expliquer les buts et les raisons. 
A lors, je  pense qu ’il ne faut pas avo ir...

M . D upuis: Est-ce que vous déposez votre amen­
dement?

M . M é n a rd : Bien, c ’est parce que l ’amendement,
ça va être  un article 2.

M . D upu is: Ah! C ’est l ’article 2?

M . M é n a rd : A h non!

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Nous 
allons considérer... Pouvez-vous déposer votre am en­
dement, on v a ...

M . M é n a rd : O n va en faire un  deuxièm e article. 
Je pense que c ’est plus logique.

M . D upu is: Pourquoi vous ne  le déposez pas dans 
la fo rm e...

M . M é n a rd : Oui, oui. J ’en  a i une  copie là? Ah 
bon! Vous en avez pour tout le inonde?

M . D u p u is : .. .actuelle puis, peut-être , on  p o u rra ...

Une voix: ...

M . D upuis: O ui, c ’est ça. M erci, M . Com eau.

M . M é n a rd : C ’est vrai qu’il s ’agit du  même sujet, 
tellem ent du même sujet que ça pourrait ê tre ...  E n  tout 
cas, prenons-le comm e ça. O n m ’a suggéré d ’ajouter un 
alinéa, ça fait q u ’on va ajouter u n  alinéa. A lors, nous 
proposons, M . le Président, d ’ajouter, à  la fin de  l ’article 
1, l ’alinéa suivant dont vous avez copie et qui se lit ainsi:

«Toutefois, la période de prolongation d ’exploi­
tation des perm is su r le territoire d ’une municipalité 
m entionnée à l ’annexe A de la L oi sur la Communauté 
urbaine de l ’O utaouais peut, avec l ’autorisation du ministre 
de la Sécurité publique, ê tre  restreinte par règlem ent de 
cette m unicipalité.»

M . D upu is: Est-ce que vous seriez assez aimable 
de nous m entionner quelles sont les m unicipalités

mentionnées à l ’annexe A? M oi, c ’est m on ignorance qui 
fait en sorte que je  ne connais pas les m unicipalités.

M . M én ard : D e m ém oire, c ’es t...

M . D upu is: A vez-vous l ’annexe A?

M . M én ard : ...H u ll, Gatineau, A ylm er, M asson, 
A ngers, Buckingham.

U ne voix: C ’est les c inq  v illes...

M . M é n a rd : E n  fait, c ’est ça, ce sont les cinq 
villes de la Com m unauté urbaine de l ’O utaouais, qui 
n ’étaient pas toutes d ’accord. D onc, on leur laisse la 
liberté à chacune de le faire p a r règlem ent.•  (11 h 2 0 )*

Le P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): Est-ce 
q u ’il y a, à ce moment-ci, d ’autres interventions sur 
l ’amendement?

M . D upu is: O ui, su r l ’am endem ent. Évidemment, 
cet amendement fait en sorte que — je  ne peux pas voir 
lesquelles — certaines m unicipalités pourraient avoir 
souhaité avoir le même genre de  disposition et vous faire 
des représentations à  cet effet-là, e t vous pourriez avoir 
des représentations. E n fait, vous ouvrez peut-être une 
boîte de Pandore. Je  com prends que vous voulez le faire 
tout de  mêm e pour rendre com pte des représentations qui 
vous ont été faites dans le cas de  H ull. M ais, sim plem ent 
pour donner une indication de  la façon dont vous pourriez 
réag ir si d ’antres m unicipalités souhaitaient avo ir le même 
traitem ent, avez-vous une opinion à  ce sujet-là? Com ment 
traiteriez-vous ce  genre de  dem ande? Evidem m ent, il y  a 
peut-être une question de lim ites territoriales qu i entre  en 
ligne de compte. M ais avez-vous pensé à  cette éventualité- 
là?

M . M é n a rd : O ui, j ’y  ai pensé, puis finalem ent on 
s ’est dit: O n n ’est pas po u r ouvrir à  tout le m onde qui 
voudrait, po u r d ’autres raisons. Puis, ensuite, nous avons 
rem arqué que, aussi court so it-il, ce projet de loi a  quand 
m êm e reçu assez de publicité po u r qu’o n  puisse d ire  que, 
je  pense bien, toute personne préoccupée pa r l ’adm inistra­
tion  d ’une municipalité au Q uébec devrait en  avoir entendu 
parler e t devrait par conséquent s ’ê tre  m anifestée, si dans 
une m unicipalité il y avait eu des problèm es qui avaient été 
soulevés. D ’ailleurs, la ville de Hull e t la ville de Gatineau 
on t é té très rapides à réagir. E t j ’im agine que toute muni­
cipalité qui prévoirait des difficultés de cet o rdre  se serait 
déjà  m anifestée aujourd’hui.

E t aussi, j ’ai l ’im pression que, les députés connais­
sant assez bien leur com té, s ’il y avait eu des difficultés, 
certainem ent qu’on en aurait entendu parier aussi par les 
députés. O r, le seul endroit où on  nous a  présenté des 
objections, c ’est H ull. Puis, comm e je  trouve que leurs 
raisons sont bonnes e t que, encore là, ils vont dans le sens 
que Ton poursuit p a r ce p ro jet de lo i, qui est un objectif 
de sécurité pub lique ... A lors, c ’est évident que, si, en
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poursuivant un objectif de sécurité publique, on atteint le 
contraire dans line région, on est ap rès...

M ais notre intention en form ulant cet alinéa, ce 
n ’est pas de faire revivre les activités des organism es de 
tem pérance, qui sont contre la consom m ation d ’alcool et 
qui pro tègent n ’im porte où. Hull nous a fait valoir des 
m otifs de sécurité publique im portants. Je ne crois pas 
qu ’il y en ait d ’autres ailleurs. M ais, s ’il y en a d ’autres 
ailleurs, j ’aurais tendance à leur dire: Bien, ça ne doit pas 
être si im portant que ça, puisque vous vous réveillez à la 
dernière minute.

M . P e lle tie r (C hap leau ): Pour les fins de la 
transcription, il y  a G atineau aussi qui, bien entendu, est 
im pliquée.

M . M é n a rd : En plus, je  peux vous dire que nous 
avons inform é l ’U nion des m unicipalités...

U ne voix: ...

M . M é n a rd : C ’est ça, pas la Fédération. M ais la 
Fédération, de toute façon, des m unicipalités...

U ne voix: ...

M . M é n a rd : O .K . Toutes les ... E t ça a été la 
même chose pour l ’A ssociation des directeurs de police, 
dès le mois de ju in .

L e  P ré s id e n t (M . B e rtra n d , P o rtn eu f): M . le
député de Hull.

M . C ho le tte : Peut-être juste  une question sur la 
m écanique de cette chose-là. D onc, avec cet amendement, 
vous donnez le pouvoir aux villes de la Com munauté 
urbaine de se soustraire, si vous voulez, de l ’application 
générale. V ous dites que la m unicipalité le fera par rè­
glem ent, mais vous ajoutez aussi «peut, avec l'au torisation  
du m inistre de la Sécurité publique». Quel est le m éca­
nism e que vous prévoyez? Donc, est-ce que la  municipalité 
adopte un règlem ent et ensuite fait entériner ça par votre 
m inistère? Com m ent ça va fonctionner?

M . M é n a rd : C ’est ça. Q u’ils m ’envoient le règle­
m ent, e t puis je  vais l ’autoriser dès que j ’aurai l ’assurance 
que l ’O ntario  ne m odifie pas les règles actuelles. Il faut 
com prendre que l ’O ntario , ils n ’ont pas besoin d ’une loi 
pour m odifier les règles actuelles, ça  peut se faire, dans 
leu r cas ... Je pense que c ’est l ’équivalent de notre Régie, 
n ’est-ce pas? C ’est ça. C ’est l ’équivalent de notre Régie 
des alcools, qui peut sim plem ent, p a r simple décision 
adm inistrative, é tab lir les heures d ’ouverture.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M . le
député de Saint-Laurent.

M . D upu is: O ui, m erci, M . le Président. Sim ple­
m ent parce que, évidem m ent, lorsque les gens tentent de

faire des représentations auprès du gouvernem ent, ils 
cherchent à savoir quel était l ’esprit qui anim ait le 
gouvernem ent au m oment où il a offert d ’adopter un projet 
de loi ou au m oment où il a déposé un amendement, et 
c ’est un  exemple sim plem ent que j ’ai en tête, il y a la ville 
de Ville-M arie, qui est aussi dans le Tém iscam ingue, qui 
est frontalière avec l ’O ntario, qui pourrait, po u r les mêmes 
raisons que celles qui ont été représentées par la ville de 
H ull, vou lo ir... Je ne dis pas q u ’ils vont le faire, je  dis 
«conditionnel». Si tel était le cas, évidem m ent, ils 
viendraient peut-être lire  les galées pour voir quel était 
l ’esprit du m inistre lorsque le m inistre a décidé d ’in­
troduire son amendement.

A lors, m oi, j ’ai b ien  com pris que c ’est p a r souci 
d ’assurer le plus possible la sécurité du  public. E t donc, 
les représentations de la  ville de H ull, au fond, on t été 
retenues par le m inistre parce qu ’il y avait, dans les 
représentations qui étaient faites au m inistre, des questions 
de sécurité publique qui intervenaient. Ce n ’est pas un 
caprice, e t le m inistre ne donne pas suite à  un  caprice. Il 
y avait des motifs im portants qui ont m ilité en  faveur de 
l ’amendement qui est déposé par le m inistre. E t donc, si 
certaines villes voulaient faire des — j ’essaie de prévenir 
simplement M . le m inistre — représentations pour être 
exem ptées de la portée générale de la  loi et avo ir le même 
traitem ent que celui qui est consenti aux m unicipalités de 
la Communauté urbaine de l ’O utaouais, elles devraient 
faire va lo ir... Est-ce que je  com prends b ien  q u ’elles 
devraient faire valoir le même genre de représentations que 
celles que la ville de H ull a  faites e t que c ’est dans cet 
esprit-là que le m inistre a  décidé de déposer son amen­
dement?

Sim plem ent pour éviter q u ’il y ait une pléiade de 
demandes de mêm e nature, ce qui pourrait a rriver. Et 
j ’espère que ce ne sera pas le cas. M ais ça pourrait arriver 
q u ’il y ait des demandes ju sq u ’au 30 décem bre.

M . M én ard : Bon. Je  pense que vous avez bien ré­
sumé les raisons qui nous anim ent. J ’a jouterais à  ceci 
qu ’en plus, à H ull, il y avait une expérience antérieure de 
problèm es de crim inalité, alors q u ’il y a  peut-être d ’autres 
régions frontalières, mais les autres régions frontalières, 
elles vivent avec la situation actuelle qui est qu ’au Québec 
on  ferm e une heure plus tard  q u ’en O ntario , et, apparem ­
m ent, dans ces autres régions frontalières, ça n ’a  jam ais 
posé les problèm es de sécurité que ça a posé à  H ull. Il faut 
com prendre que Hull et O ttaw a, quand m êm e, form ent, 
dans son ensemble, une région m étropolitaine de recense­
m ent qui a  quand même près d e ...  A ctuellem ent, à l ’oeil, 
il y a au-delà de 600 000  habitants dans cette région, 
tandis que, pour d ’autres villes frontalières avec l ’O ntario, 
les problèm es sont relativem ent m inim es.

M ais ce que l ’on veut éviter, e t c ’e st la raison pour 
laquelle on a  finalem ent décidé de ne pas l ’o uvrir à  toutes 
les municipalités qui le dem anderaient, c ’est que, ju ste ­
m ent, si on  l ’ouvrait à  toutes les m unicipalités qui le 
dem andaient, on risquerait de créer à l ’in térieur du Québec 
des m ouvem ents qui pourraient ê tre  perturbateurs de l’o r­
dre public. A lors, d ’abord, je  pense que la prem ière chose
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q u ’on doit dire, c ’est: alors qu ’on comm ençait déjà à 
consulter en ju in , alors que le pro jet de loi a connu déjà 
une assez bonne publicité et alors que nous avions une 
expérience q u i... c ’est toutes ces raisons-là qui font qu ’on 
a décidé de passer le ...

M . D upuis: N on, je  pense que ce que ce que vous 
avez m entionné, si vous me perm ettez, M . le Président...

M . M é n a rd : ...d e  perm ettre cette exception à cet 
endroit seulement.

M . D upu is: Oui. M ais vous avez raison. Je pense 
que ce que vous venez de m entionner est tout à fait exact. 
O uvrir à l ’intérieur du territo ire  du Québec — sauf pour la 
région de H ull et Gatineau, qui est déjà concernée par 
l ’amendem ent — et perm ettre des régim es différents à 
l ’intérieur du Québec favoriserait bien sûr la chasse aux 
bars ouverts, sans jeu  de m ots.

M . M é n a rd : Ha, ha, ha!

M . D upu is: A lors, il y a un réel danger. Et je  
pense que, ça, ça sera très certainem ent une considération 
que vous aurez si jam ais il y avait des demandes autres. 
Les motifs de sécurité publique pourraient ê tre  de très 
bons m otifs de refus, en raison de ce que vous venez de 
m entionner. Ça va.

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Est-ce 
qu ’il y a d ’autres interventions sur l ’amendem ent? Est-ce 
que l ’amendem ent est adopté?

M . D upuis: M . le Président, j ’aurais quelques 
questions au sujet de la sécurité publique. Est-ce q u ’on 
pourrait reporter le vote su r l ’am endem ent pour quelques 
minutes seulem ent? J ’attends sim plem ent une comm uni­
cation de la part de m on collègue de Papineau, parce que, 
évidem m ent, B uckingham  est une m unicipalité com prise 
dans l ’annexe A. Il ne peut pas être  ici, mais il est au 
parlem ent, je  sais qu ’il est à l ’A ssem blée, e t je  veux 
sim plem ent faire une petite vérification avant qu ’on vote 
l ’am endem ent...

M . M é n a rd : Ç a me fera  p laisir de le revoir.

M . D upuis: ...p o u r ne pas m e faire chicaner.

M . M é n a rd : H a, ha, ha! O ui. M ais est-ce qu ’on 
ne peut pas faire ça au m om ent où on  discutera de la loi 
dans son ensemble?

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): D e l ’arti­
cle tel q u ’amendé?

M . D upuis: O ui. M ais c ’est sim plem ent parce que 
je  ne voudrais pas faire  valo ir m on vote avant d ’avoir 
parlé à  m on collègue de Papineau. M ais ça  va être dans les 
prochaines m inutes, là, je  ne  ferai pas retarder ça une

autre journée. O n va suspendre l ’amendem ent. Puis ça ne 
nous empêche p as...

M . M én ard : Il a toujours un point de vue d ’expert 
sur ces questions.

D es voix: Ha, ha, ha!

M . D upuis: Dans cette m atière-là, il est peut-être 
en conflit d ’intérêts. Je ne sais pas.

D es voix: Ha, ha, ha!

L e P rés id en t (M , B e r tra n d , P o rtn eu f): A lors, je  
vais suspendre quelques instants. Suspension.

(Suspension de la séance à 11 h 30)

(Reprise à I I  h 35)

L e P résid en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): À l ’ordre, 
s ’il vous plaît! La com m ission reprend ses travaux 
relativement à l ’étude détaillée du projet de loi n °  75. Et 
nous en étions donc à l ’am endem ent.

M . D upuis: Adopté.

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Il est
adopté. D onc, nous en venons à l ’article 1 tel qu’amendé. 
Est-ce qu ’il y  a des interventions? Pas d ’interventions? Est- 
ce que l ’artic le ...

M . M é n a rd : T out a  été dit

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Oui? M. 
le député.

M . D upu is: E n  fait, là, su r l ’article 1, tout le 
m onde est conscient du fait q u ’il va  falloir assurer une 
m eilleure surveillance du  territo ire , etc. Q u’est-ce qui est 
prévu en m atière de sécurité publique en term es de budget, 
en term es d ’effectifs policiers su r le territo ire , en term es 
de campagnes de prévention, en  term es de toutes ces 
questions-là? Est-ce qu ’il y a  des choses qui sont déjà 
prévues dont le m inistre pourrait faire la  nomenclature 
pour rassurer tous les gens qui ont la question de la 
sécurité publique en  tête?

M . M é n a rd : Oui. E n  fait, il y a beaucoup de cho­
ses de prévues. Je  ne peux pas le d ire  directem ent, comme 
ça; j ’aurais aim é avoir des notes. M ais je  me suis rensei­
gné. O n a  eu une réunion d ’au m oins tro is heures, quatre 
heures sur toutes les m esures qui vont ê tre  prises en 
m atière de  sécurité à  travers le Q uébec. O n doit annoncer 
plusieurs choses prochainem ent. M ais je  n ’ai pas de notes 
ici.

Je peux vous d ire  q u ’entre autres pratiquem ent tous 
les policiers du Québec seront ou b ien  en devoir ou bien
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en préalerte  ou bien en alerte, c ’est-à-dire q u ’ils seront 
tous susceptibles de  pouvoir ê tre  appelés. C ’est évident, 
p a r rapport à  cette loi-ci, que cette loi-ci devrait faciliter 
le travail po lic ier e t non pas le com pliquer. C ette loi-ci 
vise à, justem ent, désam orcer une situation, l ’on  espérait, 
qui pouvait ê tre  perturbatrice de l ’ordre public. A lors, 
c ’est p o u r ça que je  n ’avais pas préparé toutes les m esures 
qui sont p rises là-dessus.

M ais c ’e st certain  q u ’entre autres nous serons très 
v ig ilants su r la  conduite avec facultés affaiblies. D ’ailleurs, 
j ’ai appris, sau f e rreu r, que justem ent la  ST C U M  collabore 
de  façon rem arquable en  rendant le m étro gratu it cette 
nuit-là, de sorte  que, si les gens on t à  se déplacer, ils 
pourron t bénéficier du  m étro gratuitem ent. T out ça, c ’est 
po u r l ’île de M ontréal, évidem m ent, là  où  c ’e s t.. .

M. Dupuis: S i les gens qui v ous...

M. Ménard: M ais, com m ent d ire? De m ém oire, 
je  sais q u ’il y  a une série de m esures. Il y  a  même trois 
systèm es de com m unication qui sont prévus pour les corps 
policiers. Il y  a  le systèm e usuel, qui est l ’un  des plus 
perform ants, com m e vous savez, qui est le  p lus perform ant 
au Québec, j e  crois q u ’on  peut le d ire , e t un  deuxièm e au 
cas où  le p rem ier flancherait. E t puis, finalem ent, on va 
ju sq u ’à  la radio  am ateur, au cas où tout ça flancherait, 
parce que la  radio  am ateur, on  sait q u e ... E nfin, tous les 
gens qui sont contactés vont avoir vu à  charger leurs 
batteries et à être parfaitem ent autonom es, à  ne pas 
dépendre du systèm e de distribution électrique du Q uébec. 
Évidem m ent, les ondes seront les mêmes autour de la 
terre.

M . D upu is: Si vous me perm ettez de vous inter­
rom pre, pas pour vous m ettre un bâton dans les roues, 
mais sim plem ent po u r peut-être vous perm ettre de mieux 
cibler l ’objet de la question. Dans le fond, les gens nous 
posent des questions à ce sujet-là. Et, plus on va approcher 
de la période des fêtes, plus on va approcher de la période 
pendant laquelle les gens vont réaliser que les bars vont 
être ouverts pendant 40, 43 heures, au total. O n va avoir 
beaucoup dp questions qui vont nous être posées. Avez- 
vous prévu ci et ça? Et, déjà, quelques questions nous sont 
posées, et, m oi, j ’aitnerais bien être capable de répondre 
en  toute connaissance de cause et dire: Oui, on s’est assuré 
que les m oyens sont pris pour ne pas que ce soit un free- 
for-all partout au Québec.

A lors, dans le fond, je  pense q u ’il serait im portant 
que le m inistre puisse, soit à cette occasion-ci ou à une 
autre occasion, mais à une occasion assez rapprochée qui 
pourrait être le rapport sur l ’étude en comm ission, le 
rapport sur l ’étude que nous faisons aujourd’hui, être 
capable de donner l ’éventail des m esures qui ont été prises 
par le gouvernem ent à  tous égards.

J ’ai bien  com pris, dans la réponse du m inistre, 
q u ’il y a  deux ordres. C ’est-à-dire q u ’il y a des m esures 
qui sont prises à l ’égard de la loi que nous adoptons 
au jourd’hui, qui est celle qui fait en sorte que les gens 
p o ù rro n f fêter dans les bars presque ju sq u ’à épuisem ent,

compte tenu des heures d ’ouverture. M ais il, y a aussi 
toutes les mesures de sécurité su r le passage du 31 dé­
cem bre 1999 au 1er janv ier 2000. C ’est ce  q u ’on  a appelé, 
pour les fins de la discussion, le bogue de l ’an  2000. Il y 
a  des choses qui pourraient survenir en  relation avec l ’in­
form atique et les défauts d ’inform atique.
•  (11 h 40) •

M ais, évidem m ent, là on  a  une discussion sur le 
p ro jet de loi n° 75 qui est plus pointue. M ais je  pense que 
ça serait im portant que le m inistre so it en m esure — je  ne 
le dem ande pas tout de suite m ais assez rapidem ent — de 
donner l ’éventail, la nom enclature com plète des mesures 
qui ont été prises pour assurer la  sécurité publique, 
notam m ent en relation avec l ’adoption du  projet de  loi 
n °  75.

L ’autre aspect de la question, celui-là, je  l ’avoue, 
il est plus partisan: Ça va coûter com bien? O ù est-ce que 
le m inistre va trouver l ’argent? E ntre autres, s ’il veut 
garder à  pied d ’oeuvre les agents de la Sûreté du  Québec 
sur le territoire sur lequel les agents de la Sûreté du 
Québec patrouillent, b ien, il va être  obligé, j ’imagine, de 
fouiller dans sa poche e t de  trouver les m oyens de les 
payer, soit pour la disponibilité, so it autrem ent. Où va-t-il 
prendre l ’argent, com pte tenu des nouvelles qui ont circulé 
ces derniers jo u rs  sur les difficultés financières dans 
lesquelles serait placée la Sûreté du Québec? A lors, ça, ce 
sont toutes des questions qui nous intéressent au plus haut 
point. J ’ai fait cette intervention-ci, M . le m inistre, 
sim plem ent pour m ieux cibler, m ieux expliquer ce que 
l ’opposition cherche à savoir.

L e  Président (M . Bertrand, Portneuf): M . le m i­
nistre.

M . M é n a rd : A lors, il y  a  un  program m e de com­
m unication qui est p révu, puis justem ent prochainem ent. 
Mais on doit annoncer un certain  nom bre de choses dans 
un certain  ordre pour s ’assurer q u ’il y ait la  plus grande 
diffusion possible, parce que, là, c ’est la  question de la 
sécurité publique. D ’ailleurs, ça va s ’accom pagner de 
certains envois pour que les gens eux-m êm es participent à 
la préparation. Parce q u ’on pense q u ’il y en a beaucoup 
qui n ’ont pas encore pris de m esures. E t puis il y a  des 
choses qui ne coûtent pas cher, qui ne dem andent pas 
beaucoup d ’effort ni beaucoup de tem ps, que, s ’ils le 
p renaien t... Et, s ’il arrive quelque chose — ce qu ’on ne 
souhaite pas puis q u ’ori ne prévoit pas — et que ces gens- 
là devaient quitter leur dom icile, par exem ple, ou encore 
se retrouvaient isolés dans leur dom icile pendant un certain 
tem ps, il y a certaines m esures qui sont simples à prendre, 
que les gens devraient connaître.

O n veut l ’illustrer aussi par un certain nom bre de ... 
sachant que la m ajorité des gens quand même sont infor­
m és par la télévision principalem ent sinon, pour une bonne 
part, exclusivem ent, q u ’i l 'y  ait assez d ’images pour que 
ces informations soient transm ises à l ’ensem ble de la 
population. A lors, nous avons un  p lan  de com m unications, 
qu ’on avait calculé justem ent pour ces jours-c i, pour q u ’il 
ait le m axim um  — plutôt un petit peu plus tard , je  pense
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que c’est le début décem bre — d ’effets. M ais il n ’y a  rien 
de secret là-dedans, au contraire . Je  ne prévoyais pas 
aujourd’hui avoir à  exposer ces choses-là, mais ça va s ’en 
venir, faites-vous-en pas.

Vous com prendrez, on  a  tro is grosses organisations 
à  prévo ir, peut-être même une quatrièm e, si je  pense à 
l ’arm ée canadienne. M ais il y  a  le  C onseil du  trésor, qui 
assure le passage à l ’an  2000 po u r l ’ensem ble du parc 
inform atique, com prenant la santé, etc. Puis, ensuite, il y 
a  la sécurité civile, qui e s t  là  au cas où ça ne m archerait 
pas, au cas où il y  aurait u n  problèm e qui se soulèverait 
qui n ’aurait pas été prévu. Je  peux vous dire, entre autres, 
que, personnellem ent, j ’ai enfin  décidé où je  serai. Je serai 
au centre de coordination de la  sécurité c ivile, à  Sainte- 
Foy, au m inistère, qui est vraim ent le  centre des com m uni­
cations d ’urgence pour l ’ensem ble du  Q uébec, du  31 dé­
cem bre, probablem ent, au 2  janv ie r. Puis, après, j e  verrai. 
C ’est la m êm e chose pour tous mes sous-m inistres e t sous- 
m inistres adjoints, d irecteurs de services. E t, dans chaque 
région, je  pense, des com ités régionaux, il y  en  a  11?

U ne v o ix : . . .

M . M é n a rd : C ’est 15. Bon. C ’est le chiffre que 
j ’avais à  l ’esprit aussi. Dans les 15 centres régionaux, le 
directeur va ê tre  là, e t ainsi de suite. D u côté des corps 
policiers, à  toutes fins pratiques, c ’est une m obilisation 
totale. C ’est des choses q u ’on a prévues au budget, donc 
qui ne devraient pas être affectées par les difficultés. Com ­
me je  l ’ai déjà expliqué, c ’est norm al q u ’en cours d ’année 
on considère à ce m om ent-ci com m ent nous allons finir 
l ’année à l ’in térieur du budget qui a  été prévu. M ais ces 
dispositions-là avaient été prévues généralem ent au budget.

M . D upu is: À  quel endroit? Parce que, m oi, je  ne 
les ai pas vues dans l'é tude  des crédits 1999-2000. Une 
prévision de dépenses pour l ’am élioration des heures d ’af­
faires relativem ent aux bars, je  n ’ai pas vu de prévision là- 
dessus.

M . M é n a rd : Ah! bien, ça, comm e je  vous ai dit, 
ce n ’est pas une m esure qui nous coûte de l ’argent, ça. On 
pense que, justem ent, c ’est une m esure qui va atténuer...

M . D upu is: Vous allez avoir plus de policiers en
devoir.

M . M é n a rd : N on. Ce n ’est pas cette m esure-là qui 
justifie  que les policiers vont ê tre  en devoir. N on. Ce qui 
justifie que les policiers von t ê tre ...  D ’abord, ils ne seront 
pas tous en devoir, il y en a  qui von t ê tre  en  devoir, il y 
en  a qui vont ê tre  en préalerte et en alerte.

M . D upu is: En disponibilité.

M . M é n a rd : C ’est ça.

M . D upu is: Ce que vous appelez la  préalerte, c ’est 
la disponibilité?

M . M én ard : C ’est deux degrés de disponibilité. Ce 
n ’est pas du  tout ça. Au contraire, si nous ne devions pas 
passer cette loi, nous prévoyions q u ’il éta it p lus possible 
q u ’il y ait des débordem ents qui ju stifien t des déploiem ents 
policiers. A lors, ayant passé la  lo i, nous élim inons une 
possibilité de débordem ent. M ais il reste  que nous voulons 
être  prêts au cas où surviendrait quelque chose d ’im pré­
visible.

M . D upuis: A lors, êtes-vous en  m esure d ’indiquer 
à  la  com m ission quelles som m es d ’argent ont é té prévues 
pour ces m atières que vous venez d ’indiquer?

M . M é n a rd : Pas à  brûle-pourpoint, comme ça. 
J ’aim e bien, quand je  donne u n  chiffre, m ’en être  assuré. 
Je ne m ’en  suis pas assuré pour ce matin.

M . D u p u is: Est-ce que les gens qui vous accom­
pagnent posséderaient ce chiffre e t pourraient vous le 
com m uniquer ou nous le com m uniquer?

M . M é n a rd : Ç a m ’étonnerait, parce que les gens 
qui m ’ont fait le briefing ne sont pas ici, po u r ça.

M . D upuis: O n est ensem ble dem ain toute la 
jou rnée  dans les engagem ents financiers, peut-être que 
vous pourriez avoir la  réponse po u r dem ain. Est-ce que je  
peux me perm ettre de  vous dem ander de  vérifier, s ’il vous 
plaît?

M . M é n a rd : O n  va essayer. M ais, chose certaine, 
ce sera su à u n  m om ent donné, je  veux d ire , parce q u ’on 
avait l ’intention de le d ire  prochainem ent.

M . D upuis: J ’ai com pris.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): A lors, 
nous en sommes toujours à l ’article  1 tel qu ’amendé. Est- 
ce qu ’il y a  d ’autres interventions? Ç a va?

M . D upuis: Ç a va.

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Est-ce que 
l ’article 1, tel q u ’am endé... M . le député de Papineau, 
avec le consentem ent d es ...

M . M é n a rd : Oui.

M . M acM illan : Je n ’ai pas besoin de consente­
m ent...

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Ah! O .K .
Parfait, allez-y.

M . M acM illan : ...M . le Président, je  siège sur 
toutes les comm issions.

L e P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Vous avez 
raison, M . le député de Papineau.
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M . M acM illan : M erci. Juste  — pas comm e tenan­
cier, je  le m ets b ien  clair, là . ..  L ’amendem ent que vous 
avez m is, vous avez rajouté des villes comm e Gatineau, 
M asson, A ngers et Buckingham . Ces villes-là n ’ont pas 
dem andé ça. C ’est la  ville  de H ull qui a  demandé ça, par 
son  ancien règlem ent qui ferm ait à  2  heures. J ’en suis un, 
tenancier de b a r, puis probablem ent que je  vais ferm er à 
3 h  30 quand m êm e, ça fait que ce n ’est pas pour ça que 
je  fais ça. M ais je  trouve ça m alheureux q u ’il y a une 
m unicipalité dans une région qui fait une dem ande puis 
que les autres m unicipalités qui sont là n ’ont pas fait de 
demande officielle. M oi, j ’ai vérifié, chez nous. M ais là il 
y a une élection, il y a un nouveau m aire.

M . M é n a rd : C ’est pour ça qu ’on l ’a rédigé comme
ça, M. le député.

M . M acM illan : M ais, tu sais, ça peu t...

M . M é n a rd : Lisez-le, Si vous le lisez, vous allez 
vo ir que celles qui ne veulent p as...

M . M acM illan : «Peut», Oui, c ’est votre fameux
«peut», puis «pas», là.

M . M é n a rd : C ’est ça. Bien, c ’est...

M . M acM illan : Ç a revient déjà, encore.

D es voix: H a, ha, ha!

M . M acM illan : Il y a  juste  les avocats qui les 
com prennent. H a, ha , ha!

M . M é n a rd : C ’est les outils q u ’on a  comm e légis­
lateurs.

M . M acM illan : N on, m ais, com prenez-vous, le 
m essage que je  veux ju s te  passer avec ça, c ’est que ce 
n ’est pas les m unicipalités qui ont demandé ça, c ’est une 
m unicipalité qui avait des problèm es.

M . M é n a rd : C ’est deux m unicipalités.

M . M acM illan : Q uelle autre?

M . M é n a rd : Gatineau.

M . M acM illan : Est-ce que vous avez une lettre où 
ils l ’ont dem andé officiellem ent? Je ne pense pas, m oi.

M . M é n a rd : Je  ne sais pas si j ’a i...  Je  crois que 
oui.

M . M acM illan : M ais je  ne peux pas répondre pour 
G atineau, là.

M . M é n a rd : M ais je  peux vous d ire  q u 'ils  me 
l ’ont dem andé personnellem ent. Quand j ’y suis allé pour

le lancem ent de l ’unité m ixte régionale, ils on t dem andé à 
m e rencontrer, e t j ’ai rencontré ... Le m aire de H ull était 
là, le m aire de  G atineau aussi.

M . M acM illan : M ais il n ’y  a pas de problèm e, là. 
Je com prends q ue ...

M . M é n a rd : M ais, de toute façon, voyant ju ste ­
ment que les m unicipalités, dont Buckingham , e tc ., h ’en 
voulaient pas, nous avons m is un «peut».

M . M acM illan : Oui. Parce que je  ne dis pas q u ’ils 
n ’en veulent pas, là. Il y  a eu une élection puis il y a eu 
un changement total du m aire et des conseillers. A lors, je  
trouve que ce n ’est pas de bon augure de m ettre une m uni­
cipalité dans un  projet de lo i, ou «peut», ou «pas», comme 
vous voulez. M ais, m oi, je  pense que, si Une municipalité 
n ’a  pas fait la demande, elle ne devrait pas être incluse 
dans la loi. U ne opinion.

L e P résid en t (M . B e r tra n d , P o rtn èü f): T rès bien. 
A lors, est-ce qu ’il y a ...

M . M é n a rd : Bien, au cas où elle pensera it... De 
toute façon, si elle ne veu t pas être  incluse ...

M . M acM illan : Ce n ’est pas votre rô le  de penser 
pour les autres.

M . M én ard : II faut que le conseil m unicipal passe 
u n  règlem ent. D onc, si la  m unicipalité ne veut pas ferm er 
en  mêm e tem ps que H ull, elle a  ju s te  à  ne pas passer le 
règlem ent...

M . M acM illan : Ah! ça, il n ’y  a pas de problè­
me.

M . M é n a rd : ...p u is  H ull le passera.

M . M acM illan : A utrem ent d it, H ull, ils devraient 
s ’occuper de leurs affaires à  eux puis laisser les autres 
s ’occuper...

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn èü f): A lors, est- 
ce q u ’il y  a  d ’autres interventions sur l ’article 1 tel 
qu’amendé? Est-ce que l ’article 1 est adopté?

D es voix: Adopté.

L e P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn è ü f): Adopté. 
L ’article 2 , évidem m ent, porte  sur la m ise en  vigueur au 
moment de la  sanction. Est-ce q u ’il est adopté?

D es voix: Adopté.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn è ü f): Adopté. 
Est-ce que le titre  du p ro jet de loi est adopté?

D es voix: Adopté.
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L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Adopté. 
A lors, la com m ission des institutions ayant complété son 
m andat, nous ajournons sine die. E t je  vous remercie.

(Fin de la séance à 11 h 50)




